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POUVOIR D’ACHAT VERSEMENT DE LA PRIME  

a
c
tu

 

14 octobre 2022 

Le contexte social se durci en 

France. Force est de constater que 

les salariés Français attendent une 

compensation rapide de la hausse 

des prix.  

Depuis plusieurs années, nous 

avons subi un changement de la 

politique salariale en limitant les 

augmentations de salaire alors 

qu’il y a une très forte attente des 

salariés. C’est même un 

euphémisme de dire « très forte » 

si nous en croyons le retour de nos 

adhérents et collègues. Les 

quelques 40 000 salariés du groupe 

Renault en France (filiales 

comprises), qui participent 

quotidiennement aux activités et 

aux résultats, attendent des 

augmentations de salaires ; 

d’autant plus vu les résultats très 

encourageants de l’entreprise. 

La CFE-CGC a obtenue 

l’anticipation des NAO 2023 

dans l’accord Pouvoir 

d’Achat et la prise en 

compte de l’inflation 2022. 
 

 

VERSEMENT DE LA PRIME DE 

SOUTIEN DU POUVOIR D’ACHAT 
Les salariés de l’ensemble du périmètre de l’accord sur 

le pouvoir d’achat signé par la CFE-CGC vont voir le 

premier effet des mesures prises pour accompagner 

l’inflation et la hausse du coût de la vie : 

le versement de la prime de 

500€ est en cours. 
Pour Rsas elle aura lieu le lundi 17 octobre et est déjà en 

cours de versement sur le reste du périmètre. Les 

éléments figureront sur la fiche de paye d’Octobre. 

Pour rappel, la loi du 16 Aout 2022 stipule que les 

salariés ayant des revenus inférieurs à 3 SMIC seront 

défiscalisés. 

Pour la CFE-CGC, cette première mesure va permettre 

de répondre d’une manière adaptée au contexte 

exceptionnel que nous vivons. La finalité défendue par 

la CFE-CGC lors des négociations sur le pouvoir d’achat 

est une valorisation du salaire fixe, clé de voûte de 

l’édifice de la rémunération. 
  

De plus, avant la publication des résultats 2022, la 

CFE-CGC sollicitera le conseil d’administration afin 

d’obtenir un abondement à titre exceptionnel sur 

l’intéressement Groupe.  

 

 
 

 

RETROUVEZ NOS ACTUS SUR L’APPLI 

www.cfecgc-intercentre-renault.fr 


